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1.790e M. TRICALLER Désiré, rue Danton, » , 
a T R I T H - L E P O I R I E R . 

1.791e Mme ANNEBICQUE, rue de Marseille, 
à AVION. 

1.798e M. OEHAUDT Georges, rue uéon-Cam-
betta, 63, a L I L L E . 

1,793e Mme Flore H O M B E R T , rue du Vieux-
Faubourg, 23, a L ILLE . 

1.794e M. Albert P O T I E R , rue dee Plat, ceur 
Lattez, 3, a TOURCOING. 

1.795e M. VA.JDEN BOS Louis, rue Viotor-Hu-
gO, I I , à MONS-EN-BARŒUL. 

1.796e Mme H O T I L L E , rue Serpentine,' », A 
TOURCOING. 

1.797e M. MESCHART Adolphe, rue M Cite 
des Postes, 14,e à L I L L E . 

1.799e Mme BAREZELS-DUMOTIER, coron du 
Niveau, 8, a SIN-LE-NOBLE. 

1.799e Mlle Rachel DELESTREZ, rue Thiers, 
125, S W A T T I G N I E S . 

1.900e Mme COUQUE Gabrielle, rue Jules-
Guesde, SI ter, a H E M . 

1.901e M. BAILLON Marcel, rue Jean-Jacques 
Rousseau, Cité Lemahieu, 3, à LOOS. 

1.802e Mme MIDAVAINE Léon, rue Kaspail, 
110, à H E L L E M M E 8 . 

1.803e M. DUBOIS Alexandre, rue d'Houplln 
7, à SECLIN. 

1.804e M. VERBREUCH Orner, Prélecture du 
Nord. 

1.906e M. Gustave FAUQUEMBERCUE, rue du 
Tennis, 10, a LABUISSIERE. 

1.806e M. DELECOURT Elie, rue Jules-Ferry, 
a DOUVRIN. 

1.997e M. ROFIDAL Serge, rue dee Art», 132, 
à ROUBAIX. 

1.809e Mme LEGRCS Louise, rue dee Fauvet
tes, 47, a HAILL ICOURT. 

1.900e M. BOCQUILLON Henri , route de Lene, 
a HAINES-LEZ-LA BASSEE. 

1.810a M. CAMSIEN Jean-Baptiste, rue Jean-
Jaurès à CONDÊ-SUR-ESCAUT. 

1.811e M. COLLETTE Marcel, rue du ..api-
taine, 13, à MAUBEUCE. 

1.812e Mme DUBOIS Valentine, rue Denis du 
Péage, 84, à L ILLE . 

1.813e M. DERACHE Daniel , rue A. Claques, 
3, à L I L L E . 

1.914e M. B A l L L ^ u x Samuel, Cité Lemay, Al
lée 26, à PECQUENCOURT. 

1.815e M. DELFOSSE Léon, rue Saint-Waast, 
60, a ANZIN. 

1.819e M. D U T . ' - L . J L Louis, rue de la Gare, 
43, a BAI8 IEUX. 

1.817e M. DELREUX Emile, rue Thiers, 19, à 
LYS-LEZ-LANNOY. 

1.818e M. JONCKS Julien, rue Fénelon, 13, a 
L ILLE . 

1.819e M. LEBRUN Jean, rue du Moulin, 37 bis 
à WATTRELOS. 

1.820e M. COUSIN Jean, rue Jean-Jaurèe, 113, 
à ANICHE. 

1.821e M. BOUCQ Fernand, rue du Nouveau-
Monde, 43, à W A V R I N . 

1.822e M. VANHOUTTE Modeste, rue Etieane-
Dolet, 74, à HELLEMMES. 

1.823e Mme PERUS Léon, rue du Cimetière, 
a HAMEL. 

1.914e M. RINGOT Alfred, Cité des Chauffeur* 
32, a SECLIN. 

1.999* Mlle BRIFFAUT Madeleine, rue Ou*-
tave-Delory, 33, à FLERS-BOURG. 

1.829* M. L E M I R 2 Henri , r u * de l'Allianoa, 
11, à HENIN-L IETARD. 

1.8î7ey*t\ * - «FE« VfîE Delphin, r u * de Tournai 
3S, a ANNAPPES. 

1.828e M. B O U C L Y Paul, rue de Wazemmee, 
151, à L ILLE. 

1.929* M. RUCART Jean, 39 bis, boulevard de 
l'Usine, a F IVES-L ILLE. 

1.830e M. MONTE Marcel, rue Lett ln. 9. A 
L ILLE. 

1.831* M. DUPRET André, r u * Mirabeau. 70, 
à MOUVAUX. 

La répression 
des troubles de Yen-Bay 

Treize condamnation» m mort 
Le, population loyaliste réclamant une répras-

sion rapide des troubles de l'en-Bay. le gouver
neur de l'Indooliine a convoqué la commission 
criminolle. L'instruction a été conduite rap dé
ment et une première audience a été tenue a 
Yen-Bay. hier Quinze rebelles convaincus d'as
sassinat ont comparu. Treize condamnations à 
mort ont été prononcées ainsi qu'une condamna
tion aux travaux Force* à perp-Huité et une autre 
4 vinat ans do travaux forcés. Les condamnés 
a mort compriment un médecin, un institu
teur, deux ommerçants. trois cultivateurs trois 
caporaux et trois tirailleurs. 

Ce dernier lauréat a donné le chiffre de 
136 "S8 comme réponse a la question subsi
diaire , différence avec 156.237, nombre de 
réponses parvenues : 15UJ9. 

Lire demain, la tuile de la liste 
des heureux 2.S37 gagnante. 
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Rejet de la demande de mise en liberté' 
provisoire d'Almazo.. 

M. Matifas, juge d'instruction, a fait con
naître nier après-midi a Almazoff et ù son 
avocat qu il rejetait la demande de mise en 
liberté provisoire présentée par l'inculpé. 

Almazoff a informé le magistrat qu'il fai
sait appel à cette ordonnance devant la Cham
bre des mises en accusation. 

ICA-VA-sem P O U R 
F O U R N E A U X 

COUR D'APPEL DE DOUAI 
Procès de presse à Lille 

L'n journal hebdomadaire lillois n'ayant pae 
inséré une réponse de M. Désiré Lcy. du « Con
sortium de l'Industrie Textile • qui, dans un 
article s'était Jujjé diffamé, le gérant de l'organe 
fut condamné par le tr bunal de Lille, à lOu fr. 
d'amende a mille francs de dommuges-intérêts et 
à l'insertion du jugement dans cinq journaux. 

Apres plaidoiries de M» Feugey pour M. De-
bisschop et de M» Soland, pour le secré'iire 
gA'éra' du (^nsortimum roubaisien. la Co*ir 
ronfirme la déc.sion des premiers juges. 

Les épaves de guerre à Cambrai 
1-c-uvê en pcttession de 150 cartouches pro-

v. imru de la rérunération sur les anciens 
champs de bataille, J.-U. Desfossez, marchand 
de peaux <le lapins à Cambrai, a été condam
né a 50 francs d'amende et à verser à M. Berge, 
récupérateur officiel, une indemnité de 100 fr. 

Devant la Cour outre M* Rivière qui défend le 
prévenu et M* Fcngey, représentant de la partie 
civile. M* Wable se présente au nom de l'admi
nistration des contributions indirectes qui récla
me une sanction supplémentaire contre Desfos-
sez, pr>ur détention de poudre de guerre. 

La Cour ne lait pas droit â celle demande. 
I Ile confirme le taux de l'amende, réduit à 50 fr. 
le chiffre des dommages-intérêts et déboute la 
Itégic. 

Accident de roulage 
à Avesnes - le - Comte 

M. Henri Delaltre qui, a Avesnes-le-Gonite, 
conduisait une voiture hippomobile a renversé 
et blessé M. Tailliez, conducteur d'un tom
bereau. 

Delnttre a été condamne en premier* instance 
A 101 francs d'amende et a verser un* indero-
nfté provisionnelle de 5.000 francs a la victime. 

I.a Cour confirme lés 100 fr. d'amende et elle 
réduit à 3.CM et. le ehitfre de la provision. Elle 
commet le docteur Leclercq de Lille pour exami
ner l'étal de M. Titilliez. 

Les dommages de guerre 
Louis Rtuioncourt avait été condamne à 

Béthune pour escroquerie aux dommages de 
guerre, à 15 jours de prison, avec sursis, 500 
francs d'amende et à la déchéance de la moi
tié de ses droits a indemnité. 

Le prévenu se présente devant la Cour, mi
nable et larmoyant ; il informe les magis
trats que sur le conseil de sa femme. U 
accepte sa condamnation en correctionnelle 
et qu'il se désiste de son appel. 

Cette décision -inattendue provoque un lé
ger émoi a l'audience ; M* Payen, au nom 
de l'Etat, partie civile et M. l'avocat général 
Fontanges s'en rapportent à la Justice. 

Le cas de Henoncourt était cependant assez 
délicat. Simple ouvrier avant la guerre, il 
n'avait pas réclamé moins de 400.000 francs 
de doemases et il avait encaissé près ue 
170.000 francs à titre d'avances. Mais ces 
fonds ne lui ont pas porté bonheur, car de
puis. U a fait faillite et 11 ne possède plus 
rien. 

Malgré son désistement, ou peut-être bien 
en raison de ce geste, R*n*noourt bénéficie 
de l ' indulgente da la Cour, qui abaissa à 
huit jours, avec sursis, la peine de prison et 
a 100 franc*, au Heu de 900 franc*, l'amende 
infligée par I* Tr ibunal de Béthune. 

Abus de confiance à Lijle 
Henri Crouy, surveillant de sucrerie à 

Aulnois-sous-Laon, s'était présenté à Lille, 
chez M. Vandebone, comme directeur-fonda
teur de la Sucrerie de La Bassée, au capital 
de 15 millions. 

Il avait ainsi réussi à obtenir une somme 
de 15.000 francs à titre de dépôt. 

Crouy, n'ayant pas restitué cette «somme, 
fut poursuivi pour abus dé confiance et ac
quitté par le Tribunal correctionnel de Lille. 

Après plaidoiries de M ~ Fagneux, de Laon, 
pour le prévenu et Phalempin, pour M. Van
debone, Partie civile, la Cour a mis l'affaire 
en délibéré. 

Accident d'auto 
à Sains - en - Gohelle 

M. Denis Polycarpe., pilotant son auto en
tre An-as et Béthune, abordait a vive allure 
le passage à niveau de la ligne des Mines 
de Béthune, à Sains-en-Gohelle ; il renversa 
les barrières et mêm'e leur garde, la veuve 
Devaux, qui fut relevée avec une fracture du 
crâne et subtt l'opération du trépan. 

Le chauffeur Polycarpe fut poursuivi et, 
avec lui. son patron M. Georges Gamot, civi
lement responsable. Les Mines de Béthune, 
qui employaient la veuve Devaux, "se portè
rent partie civile. 

Le Tribunal correctionnel de Béthune fixa 
ainsi les dommages-intérêts : il condamna 
Denis Polycarpe à 6.842 francs de domma
ges-Intérêts, moins les 3.000 francs de provi
sion et, en outre, a payer & la garde barrière 
une rente de 1.507 francs. 

L'affaire est revenue devant la Cour, pour 
la liquidation des dommages-intérêts. 

M» Phalemipin se présente pour la victime, 
M» Jardel pour le chau/feur. 

L'arrêt sera rendu 16 7 mars. 

50 ANS DE SUCCES 
Il y a des formules qui ne vieillissent pas. 

Celle do la Tisane Bonnard, par exemple, qui 
après un demi-siècle d'expérience reste le re
mède le plus actif et le plirs économique contre 
toutes les maladies du tube digestif, de ta cir
culation et du sang : maux d'estomac, coliques, 
constipation chronique, varices, hémorroïdes, 
malaises périodiques, retards ou suppression des 
époques, maladies de la peau, etc. Essayez a 
voue tour la Tisane Bonnard, vous regretterez 
de ne pas l'avoir fait plus tôt : 4.25 dans toutes 
les Pharmacias, ou 5- fr. par poste. Tisane Bon-
nard, 63, rue Louis-Blanc. Paris. Notice gratuite. 

TISANE BONNARD 
UN CAMION FUT TAMPONNE 
PAR UN TRAIN : TROIS TUES 

On mande de Rome qu'à Follonica, un train 
venant de Massa-Marittitna a heurté un ca
mion transportant quarante ouvriers rentrant 
des mines de Gavoranno. 

Trois de ces derniers ont été tués ; plu
sieurs sont grièvement blessés. 

•Ses» 

Un lieutenant belge est tué dans 
un accident d'aviation à Evere 

(DE NOTRE RÉDACTION BELGE) 
Vendredi matin à 11 h. 15, un avion mili

taire quittait le terrain du champ d'aviation 
rt'Evère pour effectuer des vols d'essais. Dans 
l'appareil avaient pris place l'adjudant Giliis 
et le lieutenant Debecker, observateur. Quand 
l'avion fut à une hauteur de mille mètres, on 
aperçut de la plaine un des plans de l'avion 
qui se détachait. Quelques Instants plus tard, 
l'adjudant Giliis touchait terre au moyen 
d'un parachute. L'appareil tomba en vrille 
dans un champ a environ un kilomètre de la 
plaine d'aviation. 

Le lieutenant Debecker qui était resté dans 
l'appareil a été tué sur le coup et on retira 
sou cadavre complètement déchiqueté. 

• i 

Vous qui souffrez de douleurs violentes, de 
rhumatismes ou névralgies généralisées, les ca
chets antidouleurs de SIMON vous soulageront 
immédiatement. Toutes pharmacies et brochure 
explicative au dépôt : Pharmacie CORBEALX. 
Il bis, rue de Lannoy. KOIBAIX. S 

LE NOMBRE DES VICTIMES 
DE L'INCENDIE DE LONDRES 

EST A PRESENT DE SEPT 
Le nombre des morts causées par l'incendie 

de la fabrique de chapeaux de Luton, qui 
s'est produit jeudi, est maintenant de sept, 
une des victimes ayant succombé hier soir 
à l'Hôpital. 

U V ; E 
A\U5.CALE 

I X CINQUANTENAIRE 
DE LA FONDATION DE LA FANFARE 

MUNICIPALE DE PHALEMPIN 
Un comité vient d'être formé sous la prési

dence de M. Edouard Bassrey, pour l'organi
sation d'une fête a l'occasion du cinquante
naire de la Fanfare Municipale de Phalempin 
qui aura lieu irrévocablement le 25 Mai pro
chain. 

Dès à présent sont conviées à prendre part 
à cette fête toutes les sociétés musicales des 
environs. La franche et cordiale hospitalité 
des Phalempinols est un sûr garant que les 
sociétés se rendront nombreuses dans cette 
ville si coquette où elles recevront l'accueil 
le plus chaleureux. 

LE FESTIVAL DE CALAIS 
La Commission des fêtes de la ville de Ca

lais a l'honneur de porter à la connaissance 
des société musicales, qu'elle organise, du 
dimanche 8 juin au dimanche 28 septembre 
1930. un grand festival permanent doté de 
45.000 francs de prix en espèces et compor
tant, en outre, d'importantes primes kilomé
triques attribuées à chaque muslcnen. 

Ce festival est ouvert aux sociétés françaises 
et étrangères (harmonies, fanfares et trom
pettes). ^ ^ 

Pour renseignements et envoi du règlement 
s'adresser à M. Henri François, régisseur des 
fêtes. Mairie de Calais (Pas-de-Calais). 

LE FESTIVAL PERMANENT 
DE MALO-LES-BAINS 

La Commission municipale des fêtes de 
Malo-les-Bains organise un grand festival per
manent de musique, du dimanche 80 avril au 
dimanche 28 septembre. 

Ce festival est réservé aux sociétés fran
çaises et étrangères : harmonies, fanfares, 
orphéons, symphonies et sociétés de trom
pettes. 

Pour tous renseignements, s'adresser à M. 
Victor Dubouchet. secrétaire du festival. Mai
rie de Malo-Ies-Bains. 

LE CONCOURS INTERNATIONAL 
DE MUSIQUE DE TOURNAI (BELGIQUE) 

A l'occasion du centenaire de la fondation 
du Conservatoire de Musique de Tournai (Bel
gique). M. Fernand Godart. directeur du Con
servatoire, organise un grand concours Inter
national de musique, ouvertu aux sociétés de 
chant d'ensemble, fanfares, harmonies, cho
rales mixtes et probablement au chant indi
viduel. 

Le Collège échevtnal sl'ntêresse fort a ce 
projet qu'il favorise de son approbation. La 
date en sera fixée ultérieurement. 

Les sociétés intéressées peuvent dès a pré
sent demander tous renseignements à M. Fer
nand Godart, directeur du Conservatoire, a 
Tournai (Belgique). 

UN FESTIVAL A GENTTLLY (SEDCB) 
Un grand festival aura lieu le 1" Juin 1930 

à Gentil!y (Seine). Les harmonies et fanfares 
y sont conviées. 

Demander les renseignements à M. E. Rocb, 
conseiller municipal, 7, ru* de Montrouga, a 
GentiUy. 

CLASSEMENT DE SOCIETES 
MM. Fernand Lamy. directeur du Conser

vatoire de Valenciennes, et Henri Rousse, 
directeur de l'Harmonie Municipale du Ques-
noy, tous deux membres de la Commission 
artistique de la Fédération des Musiques du 
Nond et du Pas-de-Calais, ont procédé au 
classement de l'Union Philharmonique 
d'Hautmont. 

Après épreuve de lecture * vue et d'exeen-
tion, la société classée précédemment en pre
mière division première section, fut autori
sée à s'inscrire dorénavant ea division supé
rieure deuxième section. 

Les mêmes personnalités ont également 
procédé au classement de l'Harmonie Muni
cipale de Louvroll qui, après les épreuves ha
bituelles, a été classée en 2» division première 
section. 

RECOMPENSES FEDERALES 
Les sociétés fédérées sont Invitées dès h 

présent a demander à M. l'Administrateur de 
la Fédération, 34, rue du Château, à Lille, les 
Imprimés nécessaires à l'octroi des récom
penses qui seront attribuées à l'occasion du 
Congrès de 1930, en spécifiant le genre et le 
nombre des propositions. 

UN FESTIVAL A BAUVTN (NORD) 
Le dimanche 27 avril aura Heu un grand 

festival à Bauvin (Nord). Nous ferons con
naître dans notre prochaine chronlq.ue le rè
glement et la liste des primes. 

LE CONCOURS 
DE NEUILLY-SAINT-FRONT (AISNE) 

harmonies, fanfares, choraes d'hommes, cho-
Un grand concours de muismie ouvert aux 

raies mixtes, orchestre, estudiantlnas. fan
fares de trompettes de cavalelre et de trom
pes do chasse, tambours et clairons, aura 
lieu les samedi 31 mai, dimanche t" juin et 
lundi 2 juin, à Neutlly-Saint-Front (Aisne). 

Le règlement vient d'être élaboré et peut 
être demandé à M Boulanger, secrétaire gé
néral du concours, à Neuilly-Salnt-Front 
(Aisne). 

ON DEMANDE DES MUSICIENS 
Musiques Civiles 

VICHY (Allier). — Piston solo, bugle solo, 
trombone solo, flûte solo, un premier cor ou 
alto, une première trompette, une basse et 
une contre-basse si b., emplois et traitements 
suivant aptitudes, sont demandés par l'Har
monie Municipale de Vichy. S'adresser à M. 
Bourbée. directeur de l'Harmonie. 

LE TRAIT (Seine-Inférieure). — La Lyrd 
des Ateliers et Chantiers de la Seine Mari
time, à Le Trait, demande : employés à.' bu
reau, comptables, dessinateurs, pointeurs, 
magasiniers et travailleurs de tous métiers, 
de préférence musiciens avantages sérieux, 
travail et logement assurés. S'adresser à M. 
Coisy, chef de Musique a Le Trait. 

MARBIER (Jura). — L'Harmonie Munici
pale do Marbier (Jura) demande chef, pou
vant assurer emploi de secrétaire de mairie, 
sérieuses références exigées, bons appointe
ments, logé, éclairé, situation intéressante. 
Ecrire au Maire de Marbier (Jura). 

Musiques Militaires 
ORLEANS. — La Musique du 131» R. I. a 

Orléans, accepte des engagements de 2, 3, 
i ans. Outre les primes d'engagement, de 

voulez-vous faire 
de Bébé un 

magnifique poupon? 
alors n'hési tez pasrnotji^ 
r i s s c z - l e v o u s - m ê m e ou 
faites-en u n B é b é Ncsèlc, 
jouffhi^poteléeheureux de 

LAIT CONCENTRÉ SUCRÉ 
E T F A R I N E L A C T E E 

sont l e s al iments parfaits 
des tout-petites 
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nombreux avantages et toutes facilités pour 
suivre les cours du Conservatoire sont accor
dées. S'adresser au chef de musique, M. Pla
nés. 

AMIENS. — La Musique du M* i l I. à 
Amiens possède encore quelques places d'en
gagés volontaires qui sont réservées aux jeu
nes gens susceptibles de faire de suite une 
bonne partie a la musique du régiment Cours 
d'harmonie gratuit par le chef de musique, 
M. Mouchard, auquel il faut s'adresser pour 
autres renseignements. 

MONTLUCON. — La Musique du 18i« R. I. 
& Montluçon possède une place de sous-offt-
cier musicien actuellement disponible : elle 
serait accordée de préférence à un militaire 
jouant d'un instrument de cuivre et convien
drait à un candidat sous-chef. Toutes facilités 
seraient accordées pour la préparation du 
concours. Ecrire au chef de musique pour 
renseignements complémentaires. 

PARIS. — La Musique du *• R. I. & Parts 
caserne de Reuilly. dirigée par M. Froment, 
demande un baryton solo et réserve des 
places d'engagés volontaires pour 8 ans aux 
musiciens jouant de préférence la clarinette 
la basse, la contre-basee. Faveurs toutes spé
ciales et facilités pour suivre les cours du 
Conservatoire. 

E. BENOL. 

ONE HEUREUSE SOLUTION 
Cest celle apportée à la vie chère par le TIP, 

qui remplace le beurre dans tous ses usages. 
Préparé exclusivement avec de? produits natu
rels de choix. le TIP est en tous points sem
blable au beurre. D'une saveur exquise et d'une 
qualité incomparable, garantie par 50 années 
n'expérience et de fabrication scrupuleuse, le 
TIP est supérieur a tous les autres produits de 
remplacement. 
Dépôt à LILLE, M, rue des Postes. — Tél. 64-8t 

Création d'une caisse de crédit 
à l'exportation agricole 

L'Office central de crédit agricole vient -le 
prendre l'initiative de la oréattoo, r->us les aus
pices des agriculteurs de France, d'une Caisse .le 
Crédit à l'exportation egricoie, qui s'est donnée 
pour objet de procurer'aux exporteurs, sous 
forme d escompte ou d'avances, les ressources 
dont ils ont besoin. Son action compilera. 
avec l'appui des Pouvoirs publics, l'œuvre d-us 
grandes associations dans l'étude t̂ l'organisa
tion des exDortetioris agricoles dont elle est des
tinée â favoriser le déveioppemoni. 

Au Comité Républicain do Commerce 
de l'Industrie et de l'Agriculture 

R E U N I O N D E L A C O M M I S S I O N 
0 6 L A G R I C U L T U R E 

On nous communique : 
• Mercredi dernier la commission de l'agri

culture du C.R.C.i.A. (section du Nord), s est 
réunie en son local habituel, salle des Socié
tés industrielles, à Lille. 

• En ouvrant la séance, le président de 
cette commission, M. Henri Deprez. fit part 
à l'assemblée de la nomination au grade 
d'officier de la Légion d'honneur, de M. Seul-
fort, président de la section du Nord, du C.R. 
C.l.A. D'unanimes applaudissements accueil
lirent ces paroles et il fut décidé d'adresser 
des félicitations au dévoué président. Le té
légramme que voici, fut aussitôt rédigé et 
envoyé : 

• Sculfort Maubeuge, 
• Commission agriculture réunie séance 

mensuelle adresse chaleureuses et affectueu
ses félicitations son président Sculfort pour 
haute distinction si justement méritée. > 

» Après aviir présenté les excuses de quel
ques membres que des engagements antérieu
rement pris retenaient ailleurs, M. Deprei 
donna la parole a M. Oscar Fauconier, qui 
traita les deux Importantes questions qui 
étaient à l'ordre du jour : 
» Défendent! W-s producteurs français de pom

mes de terre. Luttons pour le relèvement des 
cours du blé. 

A la suite de cette très Intéressante cause
rie, une motion d'approbation fut votée à 
l'unanimité 

• Conformément au -èglement elle aéra en
voyée au siège â Paris ». 

LES BONS REMÈDE: 
ULCrcnrcs VARIQIÏXJX. - Tous sont cicatri

sés définitivement par la Pommade ULTIMA a 
la trichlcramine. Ce remède est Incomparable, 
puisqu'il guérit sans l'arrêt du travaU. L« pot : 
8 fr. 50 toutes pharmacies, et Pharmacto BURY 
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Société d'Horticulture du Nord 
On rappelle que l'assemblée générale men

suelle de la Société d'Horticulture du Nord de 
la France, aura lieu dimanche 8 mars, a 
17 h., au Palais Rameau (salle du 1er étage). 

Ordre du jour : 1" Lecture des procès-ver
baux ; 2" Admission de nouveaux membres ; 
3° projections cinématographiques ; *• Tom
bola de plantes variées fournies par M. Ber-
toa, horticulteur, & Lille. 

AROME PATRELif 
Sonne ao bouillon août • Ï Q B Ï S / ^ ^ ^ 

Surveillance des prisons 
de Loos et de Lille 

Jeudi, sous la présidence de Me Carpentier. 
avocat, s'est réunie à la Préfecture du Nord, 
la commission de contrôle et de surveillance 
des prisons de Loos et de la maison d'arrêt 
de Lille. Etaient présents : M. Bomay, pro
cureur de la République ; Foucart, président 
du Tribunal civil : le professeur Leclercq 
médecin légiste ; Stahl, Desrousseaux, Fosse! 

La commission a entendu les rapports sur 
les visites régulières qui sont faites à la mal-
son d'arrêt par des membres de la commis
sion. 

Des félicitations ont été adressées par le 
président à MM Jourdain, Minet, rrolin. Co
las, pour leur travail, relatif au relèvement 
moral et au reclassement des détenus et 
condamnés. 
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l e mendiant 
du bois noir 
PAO. C T l C N N E A M C H I l 

— C'est, en effet, une bonne idée 1 Comme 
ça, nous n aurons gardé ces objets que le 
strict nécessaire Tu as raison. Ça vaudra 
mieux. 

Mndette glissu dons son sac à main le 
porte-feuille et ie poudrier — et tous deux 
reprirent le cheimi, de aainl-Etienne. 

La jeune tille Happa trois coups légers. & 
la porte de la chambre n" 13. 

Ce fut Mme Valmont qui ouvrit 
Vous .été» donc là. maman ! s'écria 

Madette 
— Je t avais bien dit, répliqua Irène, 

qu'en revenant du Chambon-Feugerolle», Je 
paaaeraij a la clinique 

— C'est vrai, mère, je n y pensais plus. 
—' Mais toi fillette, par quel hasard te 

voit-on iei 1... A'Inns. rentre... ne reste pas 
ao ©Durant d'air ^ 

Madette jeta un coup d'oeil dans la cham
bre près de la fenêtre, dans un fauteuil, 

-Robert était assis, enveloppé dans sa robe 
de chambre , 

— Je reviens de là-haut avec Jean, ex-
oliqoa t-elle à voix cesse Nous avons vu 

* pswtroeteurs. Toat est terminé Cest 
otaidideL. Et le natoon noua a donné... 
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quelques « bricoles », comme il dit, que ses 
ouvriers ont trouvées dans une cachette, 
sous le carreage de la cuisne. Alors, nous 
avons supposé, Jean et moi, quelles appar
tenaient à Robert, et, en descendant, je suis 
passée ici pour les lui remettre. 

— Qu'est-ce que c'est que cette his
toire ? . répondit Irène interloquée. Qu'est-
ce qui était caché sous le carreau de la 
cuisine ? 

— Oh ! trois fois rien, répliquarMadette 
en ouvrant -son sac à main. Tenez, un vieux 
portefeuille et une boite enveloppée de pa
pier de soie. 

Irène réfléchit quelques secondes. 
— Ces objets n'appartiennent peut-être 

pas à Robert, murmura-t-elle à sa fille. De
puis combien de temps sont-ils dans cette 
cachette ? Peut-être bien avant que Robert 
ne vienne habiter la maison... Montre-les-
moi, veux-tu ? 

Madette .les tendit à sa mère. 
En jetant les yeux sur ce vieux porte

feuille de cuir, racorni et usé, Irène ne put 
étouffer un cri de surprise, son visage de
vint affreusement pâle et ses mains se. 
mirent à trembler nerveusement 

Ce portefeuille était timbré aux initiales 
H. V. C'était le premier cadeau qu'elle-avait 
fait à son mari, après leur mariage. 

— Mon Dieu 1 mon Dieu t. aoupira-t-elle, 
comment ce portefeuille se trouve-t-il chez 
Robert» 

— Qu'avez-voue, mère, demanda Ma
dette, inquiète, vous êtes livide? 

Irène ne répondit pas, mais elle se tour
na brusquement vesr Robert, et surprit son 
regard dardé eor eue 

. Qht ce «fiard L . Itèoe ne raoûreot ope 

quelques secondes à peine, car le convales
cent baissa les yeux, et, comme s'il avait 
compris qu'il se passait quelque chose d'ex
traordinaire, courba lentement sa tête sur 
sa poitrine, mais il avait eu le temps de la 
bouleverser jusque dans le tréfonds de son 
être, et c'est d'une voix mourante qu'elle 
balbutia : 

— Serait-il possible ? 
— Que se passe-t-il î pensa Madette, voi

là Robert qui a 1 air honteux comme un 
homme pris en faute, et maman qui est plus 
émue que le jour où elle m'a retrouvée. 

Irène contempla en silence le pauvre 
homme qu'elle avait devant les yeux. La 
tête basse, les épaules rentrées, les mains 
pales posées à plat sur les genoux. Robert 
donnait l'impression de se replier sur lui-
même, comme s'il avait voulu échapper aux 
regards de Mme Valmont qui le fouillaient 
jusqu'aux fine fonds de l'âme. <t 

Pour la première fois de sa vie. Irène 
venait de s'apercevoir que les yeux de Henri 
Valmont et ceux du mendiant du Bois-Noir 
avaient la mémo expression. 

Et, petit à petit, en évoquant un passé 
douloureux et lointain, elle fit surgir de la 
cendre de ses souvenirs l'image de son ma
ri et fut frappée de constater, qu'avec Ro
bert, ils se ressemblaient comme deux 
frères 

Oui. l'homme qu'elle avait devant elle 
était bien le sosie d'Henri Valmont, « tel 
qu'il aurait été avec vingt ans de plus ». 
Dans son cœur, elle avait gardé la silhouette 
de son mari, jeune, svelte... Elle retrouvait 
aujourd'hui cette même silhouette, tassée, 
blessée, malaxée par la vie... mate les yeux, 
tes. arissTahlflt yeax de velours* clejna de 

tendresse, do bonté, d'amour, de recon
naissance, de respect, « les yeux étaient les 
mêmes ». 

Le portefeuille au bout de ses doigts, 
Irène s'approcha à pas lents de Robert. Un 
tremblement la secouait somme si elle gre
lottait de froid ou de fièvre. 

Enfin, ses lèvres s'entrouvrirent, e tdans 
un souffle — d'une voix presque impercep
tible, rendue encore plus vacillante par les 
sanglots qui lui paralysaient la gorge, elle 
balbutia un seul nom -: 

— Henri 1... 
Le vieillard semblait extériorisé, perdu 

dans un rêve merveilleux. Avait-il seule
ment entendu le mot qu'Irène venait de 
prononcer ? 

Alors, devant ce silence obstiné, Mme 
Valmont s'agenouilla lentement aux pieds 
du pauvre hère, et, sur ses genoux, déposa 
le portefeuille et le poudrier. 

D'une main hésitante elle ouvrit le porte
feuille : d'une des pochée, elle retira une 
photographie jaunie et cassée et une vieille 
lettre aux plis usés et à moitié déchirés. 

Les yeux hagards, Madette suivait les 
siestes de sa mère. 

La scène était si poignante que son cœur 
se mit à battre à coups redoublés dans sa 
poitrine et l'émotion qui l'étreignit la força 
à s'asseoir. 

— Cette photographie, dit Irène, d'une 
voix tellement changée que Madette ne la 
reconnut pas, cette photographie me repré
sente lorsque j'étais jeune fille. Je la donnai 
jadis, à mon fiancé, lonsque mon père con
sentit è mon mariage... Cette lattes, elle est 
signe s saofi». Jfi récrivis. & mon fiancé. 

pendant un court voyage qu'il fit à Paris... 
Voici comment elle commence : 

n Mon cher Henri, 

« Il y a deux jours à peine que vous avez 
quitté Le Chambon, et il me semble déjà 
qu'il y a une éternité que nous sommes loin 
l'un de l'autre... » 

Irène soupira et fouilla dans un autre 
poche du portefeuille : 

— Voila une photographie, diUelle, qui 
représente mon cher, mon bien-aimé mari 
tenant dans ses bras sa petite Andrée aux 
langes. C'est moi-même qui la prit, dans 
notre jardin... Voici une vieille carte d'élec
teur, au nom de Henri Valmont.. Voilà en
fin un vieux billet de cent francs, bien plié, 
conservé comme une relique... 

Puis Irène déplia avec respect la boite 
ronde enveloppée dans du papier de soie. 

— Et voilà mon poudrier... ce poudrier 
ancien sur lequel Henri fit incruster mon 
nom en diamants. Je l'ai perdu, sur la 
route de Rive-de-Gier, en tirant de mon sac 
à main mon mouchoir, pour étancher le 
sang qui coulait de la blessure de Jean Mar-
tinier... Que dites-vous de tout cela... 
Henri? 

A ces mots, le cœur de.Robert s e fondit 
comme une blonde cire. L'émotion qui l'é
crasait fut victorieuse de son implacable 
volonté. Des sanglots s'échappèrent de sa 
gorge, ses épaulée se soulevèrent, et, pour 
que la femme prostrée à ses pieds ne vit 
pas la sublime grimace qu'il faisait pour 
arrêter ses larmes, il se cacha le visage — 
son pauvre visage ridé, (ripé, couturé pâli, 
entre ses deux mains. 

t balbutia» Mo* SMsv» 

mont en joignant ses doigts comme pour 
une prière. 

Robert eut un sursaut. Il remua énergi-
quement la tête de droite à gauche et, a 
travers ses sanglots, hoqueta : 

— Non... non... ce n'est pas moi 1 pas 
moi !... 

Mais Irène, d'un geste pieux, prit dans 
les siennes les mains du pauvre hère, tes 
lui écarta et fixa ardemnuint sa face tour
mentée : 

— Si, c'est vous, Henri... A quoi bon 
nier î Vos larmes ont parlé pour vous 1... 
Cest bien votre regard, vos bons yeux— 
Je les ai reconnus-.. J'étais donc aveugle T... 
Pourquoi le voile qui recouvrait mon cœur. 
ne s'est-i! pas déchiré plus tôt î . . . Henri... 
Henri.. Cest vous que je retrouve I Regar
dez-moi. Ne suis-je plus votre femme ? Ai-je 
donc démérité de vous ? Pourquoi ajouter 
de la peine à toutes celles que j'ai déjà 
e u e s ? 

— Ma pauvre Irène ! murmura te conva
lescent d'une voix déchirante, je ne puis 
pas être votre mari... Je suis trop te*d... 
trop laid ! 

La main de. Mme Valmont careaM dou
cement le front et les joues du malbeorsux 
qui la regardait à présent avec toute MA 
tendresse, avec toute sa bonté. 

— Non, mon amour, protesta Irène, vous 
n'êtes pas laid, je vous le jure, puisque je 
vous ai retrouvé, puisque je vousjsj8nsi ios> 
jours I Mais dites-moi, pourquoi m'aves-
vous laissée vous pleurer pendant vingt 
ans î Quel drame épouvantable mevngju* vo
tre véritable personnalité? Quel^sst rbcm-
me qui repose sous voire iW» * * • • • < • 
tombeau «w tssatUO jm SVBBSSSU 


